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RÈGLEMENT

CHAPITRE 1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1

ORGANISATION

(1)
Le Concours de procès-simulé en droit international Charles-Rousseau [ci-après dénommé le Concours] est un concours destiné à développer la connaissance et la maîtrise du droit international public.

(2)
Le Concours est organisé sous l’égide du Réseau francophone de droit international (RFDI) et est dirigé par un Comité d’organisation composé du Président du Réseau francophone de droit international, du responsable de l'épreuve internationale du Concours ainsi que toute autre personne désignée d’un commun accord par le Président et le responsable en vue de pourvoir à l’organisation de l’épreuve internationale.

(3)
Sont admissibles les institutions d’enseignement supérieur présentant une équipe formée de quatre étudiants agissant comme conseils pour le compte des parties à l’instance. Chaque équipe peut être accompagnée par un instructeur envoyé par l’institution de l’équipe. L'instructeur d’équipe peut être accompagné d’un autre instructeur. Une institution peut, à titre exceptionnel, être composée de deux ou trois étudiants.

(4)
Le calendrier du Concours de 2006 est reproduit en annexe 1 et fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2

EXPOSÉ DES FAITS
(1)
La procédure écrite et orale du Concours se base sur les faits contenus dans l’exposé des faits, reproduit en annexe 2 et faisant partie intégrante du présent règlement. Cet exposé des faits peut être accompagné d’annexes, qui possèdent le même statut.

(2)
Aucun élément factuel ne figurant pas à l’exposé des faits ou n’y étant pas annexé ne peut être sollicité lors du Concours.

(3)
Les équipes peuvent formuler des questions d’éclaircissement par écrit. Celles-ci doivent parvenir au responsable de l’épreuve internationale dans le délai et aux adresses mentionnés dans le calendrier. Un nombre maximum de 10 questions par équipe peut être posé. Les réponses aux questions d'éclaircissement sont considérées comme faisant partie intégrante de l’exposé des faits et sont affichées sur le site du RFDI dans le délai fixé au calendrier.

(4)
Un arrêt présentant les réponses possibles aux questions de droit et de fait soulevées dans l'exposé des faits et dans les réponses aux questions d'éclaircissement sera, dans la mesure du possible, préparé et affiché sur le site du RFDI.

Article 3

INSCRIPTION

(1)
Aucun étudiant ne peut s’inscrire au Concours s’il y a déjà participé ou s’il est en rédaction de thèse de doctorat.

(2) Les équipes s'inscrivent à l’épreuve internationale dans le délai fixé dans le calendrier au moyen du formulaire de l'annexe 3 du présent règlement.
(3) Les équipes versent des droits prescrits dans les délais fixés. Les droits sont fixés à 1200 €. Cette somme est nette et les éventuels frais bancaires ou de transferts sont à la charge des équipes. Les droits couvrent les frais d’hébergement et les trois repas officiels pour les conseils de l’équipe et un instructeur. Les équipes qui souhaitent organiser elles même leur hébergement peuvent en faire la déclaration au moment de leur inscription. Dans ce cas, les droits d’inscription (hébergement non compris) s’élèvent à 600 euros nets. Le Comité d’organisation statue sur les éventuelles demandes de remboursement des droits versés. Au delà de la date prévue pour le dépôt des mémoires, les droits versés ne peuvent faire l’objet d’aucune demande de remboursement.

(4) Le paiement des droits peut être différé au plus tard à la date prévue pour le dépôt des mémoires écrits par une décision du Comité d’organisation. 

(5) Les équipes de pays du Sud ou d’Europe centrale et orientale, membres de la Francophonie, pourront bénéficier d’une prise en charge partielle ou totale de leurs frais de déplacement. La sélection des équipes qui bénéficieront de ce soutien se fera en considération des éléments suivants : les droits d’inscriptions devront être acquittés au plus tard le 30 janvier 2006 et, à cette date, un mémoire préliminaire devra avoir été envoyé. Seuls les mémoires préliminaires jugés suffisants au sens du paragraphe 11 de l’article 5 du présent règlement ouvriront l’accès au soutien indiqué ci-dessus. Les délais indiqués sont impératifs.

(6)
Le Comité d’organisation peut exonérer, en tout ou en partie, du paiement des droits une équipe du Sud ou de l’Europe centrale et orientale dont le pays n’est pas membre de la Francophonie et qui en fait la demande.

(7)
L'épreuve internationale du Concours regroupe les équipes inscrites ayant déposé dans les délais prescrits un mémoire écrit conforme au présent règlement et d’une qualité suffisante au sens du paragraphe 11 de l’article 5 du présent règlement.

CHAPITRE 2

ÉPREUVES

Article 4

ÉPREUVES ÉLIMINATOIRES
(1)
Les équipes inscrites au Concours se mesurent dans le cadre des épreuves éliminatoires et participent à une procédure écrite et à une procédure orale.

Article 5

PROCÉDURE ÉCRITE

(1)
Chaque équipe doit préparer un mémoire écrit au nom de la République du Jasmin et un mémoire écrit au nom du Royaume de l’Iris.

(2)
Pour être recevables, les mémoires écrits doivent être rédigés en langue française. Les citations peuvent être présentées en langue anglaise pour autant que le document dont est extrait la citation n’est pas disponible en langue française.

(3)
Le corps d'un mémoire écrit ne peut dépasser 30 pages. La limite de 30 pages comprend la conclusion, les annexes et les références. Le résumé du mémoire écrit et le résumé des faits, d'un maximum de 300 mots chacun, la première page de couverture, la deuxième page de couverture anonyme, la page de titre, la table des matières, ainsi que la bibliographie sont exclus de la limite de 30 pages.

(4)
Les références doivent être placées en bas de page. Les notes infrapaginales ne peuvent contenir que des références ou des renvois aux sources documentaires utilisées. Les modes de citation utilisés dans les références sont ceux en vigueur dans le pays d'origine des équipes participantes.

(5)
Le mémoire écrit doit être présenté par paragraphes numérotés d’un interligne et demi (1 1/2) sur du papier de format «A4». Les marges sont de 2,5 cm pour le haut et pour le bas, 3 cm à gauche et 2 cm à droite. Le corps du mémoire écrit ne peut être rédigé dans des caractères de dimension inférieure au corps 12 police Times New Roman. Lorsqu’une citation est écrite sur plus de trois lignes dans le corps du mémoire, elle est présentée en simple interligne en retrait d’un sixième par rapport au texte principal. Les notes doivent être présentées en simple interligne et en corps 10, police Times New Roman.

(6)
Les mémoires écrits doivent être reproduits par imprimé ou photocopie. Les mémoires écrits doivent être attachés à l'aide de trois agrafes le long du côté gauche.

(7)
Le mémoire écrit est identifié par le nom de l'institution et les noms des étudiants de l'équipe, qui sont inscrits sur la page de couverture uniquement.

(8)
Chaque équipe doit envoyer par exprès et recommandé deux exemplaires de ses mémoires écrits au responsable de l'épreuve internationale dans le délai prescrit au calendrier. Un exemplaire doit être envoyé par courrier électronique (E-mail) au Président du Comité d’organisation et au responsable de l’épreuve internationale, dans les mêmes délais.

(9)
Une équipe ne peut réviser ses mémoires écrits, y substituer, ajouter ou supprimer des éléments ou les modifier d'une manière quelconque après la date de soumission. Toutefois, si des pages ont été omises par inadvertance dans l'assemblage, il est permis de faire parvenir les pages manquantes au responsable de l'épreuve internationale qui se chargera de les insérer dans les mémoires écrits. Aucun mémoire écrit additionnel ne peut être soumis par une équipe à quelque moment que ce soit.

(10)
Les mémoires écrits sont évalués par des correcteurs de mémoire – désignés par le responsable de l’épreuve internationale et le Président du Comité d’organisation d’un commun accord – qui apprécient la qualité et la pertinence :

a)
du traitement des questions abordées dans l’exposé des faits et soulevant un problème juridique;

b)
du raisonnement et de la prise en compte des contre-arguments;

c)
des sources;

d)
de la présentation matérielle et de la langue française écrite.

Dans l'évaluation des mémoires écrits, il est tenu compte des possibilités matérielles dont disposent les équipes pour accéder à la documentation juridique.

(11)
Les correcteurs des mémoires écrits accordent à chacun des mémoires une note sur 100 qui sont autant de points bruts. Le barème suivant doit être appliqué : Excellent : A (90 à 100); Très bien: B (80 à 90); Bien : C (70 à 80); Assez bien : D (60 à 70); Moyen: (E) 50 à 60; Insuffisant : (F) 0 à 50. Les correcteurs sont invités à rédiger des observations sur la qualité des mémoires écrits. Ces observations sont transmises aux équipes à l'issue du Concours.

(12)
Il est procédé au classement des équipes sur la base du total des points bruts, moins les pénalités, attribués par les correcteurs aux mémoires écrits de chacune des équipes.

Article 6

PROCÉDURE ORALE

(1)
Chaque équipe doit présenter quatre plaidoiries orales dans le cadre de l’épreuve éliminatoire. Lors de l’envoi des mémoires écrits, chaque équipe doit désigner les deux personnes qui agiront comme conseils de la République du Jasmin et les deux personnes qui agiront comme conseils du Royaume de l’Iris.

(2)
L'appariement des équipes est effectué par tirage au sort en présence du responsable de l'épreuve internationale à partir de la liste des équipes classées par points de mémoires. Les équipes sont réparties en deux groupes dans l’ordre de la liste ainsi établie et séparée par moitié. Une équipe d’un groupe rencontre une équipe de son groupe et une équipe de l’autre groupe, en demande et en défense, par tirage au sort dans chaque groupe.

(3)
Les conseils des équipes présentent successivement leurs plaidoiries orales dans l’ordre suivant : 

a)
la plaidoirie orale principale de la République du Jasmin;

b)
la plaidoirie orale principale du Royaume de l’Iris;

c)
la réplique de la République du Jasmin; et

d)
la duplique du Royaume de l’Iris.

(4)
Il est possible de présenter, pendant la plaidoirie orale principale, un argument qui ne figure pas au mémoire écrit, à condition qu’il réponde à un argument soulevé par l’autre partie. La réplique doit porter sur la plaidoirie orale principale du Royaume de l’Iris et la duplique doit porter sur la réplique de la République du Jasmin. Si la République du Jasmin renonce à exercer son droit de réplique, le Royaume de l’Iris ne peut pas présenter une duplique.

(5)
Celui ou celle qui plaide ne peut communiquer avec quiconque, à l’exception des juges et de la personne agissant comme greffier/greffière. Les conseils d'une équipe qui ne plaident pas ne peuvent communiquer avec quiconque, à l’exception des communications écrites entre eux.

(6)
Les plaidoiries orales doivent être présentées en langue française. Les citations peuvent être lues en langue anglaise.

(7)
Les plaidoiries orales doivent porter sur les questions qui divisent encore les parties, eu égard aux arguments contenus dans les mémoires écrits et les plaidoiries orales.

(8)
La République du Jasmin et le Royaume de l’Iris disposent de 45 minutes chacun pour présenter leur exposé oral, dont 5 pour la réplique ou la duplique. Aucun membre de l’équipe ne peut plaider moins de 15 minutes. Les juges ont le pouvoir d'accorder une extension, mais l’autre équipe devra bénéficier de la même extension, et le temps total de l’exposé oral de chaque équipe ne pourra en aucun cas dépasser 55 minutes.

(9)
Les conseils d'une équipe ne peuvent assister à une épreuve opposant deux autres équipes lors de l’épreuve éliminatoire et les instructeurs d’une institution ne peuvent assister à une épreuve opposant deux autres institutions lors de l’épreuve éliminatoire. Lors des épreuves demi-finales, la même règle s'applique pour les équipes qui sont encore en lice. L'enregistrement des plaidoiries orales ne peut être effectué qu'avec le consentement des équipes.

(10)
Les équipes peuvent utiliser des documents autres que le mémoire écrit pendant leurs plaidoiries orales. Sous réserve de l'approbation préalable du responsable de l'épreuve internationale, elles peuvent aussi recourir à des cartes géographiques, plans et autres illustrations graphiques. Les équipes qui ont besoin d'équipement spécial pour utiliser certains de ces documents pendant les plaidoiries orales, tels des ordinateurs, des projecteurs, des tableaux, des supports pour cartes ou des baguettes, doivent en informer le responsable de l'épreuve internationale en temps opportun. Le responsable de l'épreuve internationale informe les équipes participantes des demandes formulées en application du présent paragraphe au moment de l'appariement des équipes.

(11)
Les plaidoiries orales sont évaluées par un banc de trois juges, dont un président, nommés par le responsable de l’épreuve internationale et le Président du Comité d’organisation, d’un commun accord. 

(12)
Les juges posent des questions aux conseils des équipes, tout en veillant à ce que les conseils puissent présenter l'essentiel de leur argumentation. Les questions peuvent porter entre autres sur le droit international public, l'argumentation, l'exposé des faits et sur le contenu des mémoires écrits et des plaidoiries orales. Dans la mesure du possible, un nombre équivalent de questions doit être adressé à chacun des conseils. De même, les juges doivent veiller à ce que l'exposé oral réponde aux arguments contenus dans le mémoire écrit de l’autre partie à l’instance. A cet effet, chaque juge dispose au moment des plaidoiries d’une copie des mémoires écrits.

(13)
Après une délibération avec les autres juges, chaque juge apprécie la qualité et la pertinence :

a)
de la connaissance du droit international public;

b)
du raisonnement et des réponses aux questions des juges;

c)
de la réplique ou de la duplique;

d)
de la présentation générale de la plaidoirie.

(14)
Les juges accordent à chacun des conseils une note sur 100, qui sont autant de points bruts. Le barème suivant doit être appliqué : Excellent : 90-100 (A) ; Très bien: 80-90 (B); Bien : 70-80 (C); Assez bien : 60 à 70 (D); Moyen : 50 à 60 (E); Insuffisant : 0 à 50 (F). Les juges sont invités à rédiger des observations sur la qualité des plaidoiries orales. Dans la mesure du possible, ces observations sont transmises aux équipes à l'issue du Concours. Lorsqu’à titre exceptionnel un juge fait défaut, la troisième note est égale à la moyenne de celles attribuées par les deux autres juges.

(15)
Le responsable de l'épreuve internationale organise avant les épreuves éliminatoires une conférence des juges pendant laquelle la procédure et la pratique générale du Concours, ainsi que les questions qui divisent les parties sont présentées et discutées.

(16) Une personne est assignée par le responsable de l’épreuve internationale pour agir comme greffier/ greffière. Elle note la répartition du temps des plaidoiries orales et en informe les juges et les conseils. Elle assure le chronométrage du temps. Elle assiste aux délibérations, attire l'attention des juges sur les dispositions pertinentes du Règlement ainsi que sur les éventuelles infractions commises par les conseils. Après le délibéré des juges, elle transmet les notes attribuées aux conseils ainsi que des commentaires sur leurs prestations sous enveloppe fermée au responsable de l'épreuve internationale.

Article 7

PÉNALITÉS ET PLAINTES

(1)
Des pénalités peuvent être imposées aux équipes qui ne se conforment pas au présent Règlement.

(2)
Les pénalités suivantes sont déduites des notes attribuées par les correcteurs des mémoires écrits:

a) sauf circonstances exceptionnelles qu'il incombera à l'équipe concernée d'établir, retard dans la soumission des mémoires écrits (2 points par jour de retard);

b) dépassement du nombre de pages autorisé (6 points par page);

c) non respect des règles relatives aux références et citations (2 points par infraction);

d) non respect des règles de présentation relatives à l'interlignage, aux marges, aux formats de papier utilisés, à la taille des caractères (6 points par infraction);

(3) Les pénalités suivantes sont déduites de manière automatique des notes attribuées par les juges des plaidoiries orales pendant la manche où s'est produite la violation :

a) communication interdite par l’article 5 (5) (10 points);

b) soumission de mémoires écrits additionnels aux juges (10 points);

c) audition prohibée des plaidoiries orales des autres équipes (30 points).

(4) Une pénalité de 6 points au maximum peut être imposée pour toute violation du règlement non expressément mentionnée aux alinéas précédents.

(5)
Le responsable de l'épreuve internationale et le Président du Comité d’organisation, d’un commun accord, tranchent définitivement toute plainte déposée en temps opportun par une équipe pour toute violation du présent règlement après avoir entendu les instructeurs des équipes concernées.

Article 8

CLASSEMENT

(1)
Le responsable de l’épreuve internationale, sous le contrôle du Comité d’organisation, procède au calcul des résultats obtenus par les équipes et à leur classement, sur la base des notes attribuées par les correcteurs de mémoires et les juges de plaidoiries.

(2)
Une joute des épreuves éliminatoires est remportée par l'équipe qui a obtenu le nombre le plus élevé de points de joute, attribués de la façon suivante: 

a) L’équipe dont le mémoire a obtenu le plus de points bruts lors de la correction des mémoires obtient 2 points de joute 

b) L’équipe à laquelle un juge de plaidoirie a accordé le plus de points bruts pour la plaidoirie orale obtient 1 point de joute.

(3)
Les équipes ayant participé aux épreuves éliminatoires sont classées selon les critères suivants :

a)
le nombre de joutes remportées;

b) en cas d'égalité, le total des points de joutes obtenus pendant les épreuves éliminatoires; 

c) en cas d’égalité, le total des points bruts obtenus pendant les épreuves éliminatoires. Le total des points bruts se calcule en respectant la logique adoptée pour l'attribution des points de joute qui consiste à allouer 3/5 des points aux plaidoiries orales et 2/5 des points au mémoire écrit. Ce total est obtenu en additionnant les points bruts obtenus à l'occasion des quatre plaidoiries de l'équipe -maximum 2400- et les points bruts du mémoire écrit de l'équipe pris en considération 8 fois -maximum 1600.

Article 9

ÉPREUVES DEMI-FINALES

(1)
Les quatre meilleures équipes classées en application du paragraphe 1 participent à la demi-finale. L’équipe ayant récolté le plus de points de mémoire affronte celle en ayant récolté le moins et les deux autres s’affrontent. Un tirage au sort est effectué pour attribuer les rôles de demandeur et de défendeur.

(2)
Les épreuves demi-finales se déroulent conformément à l'article 6 paragraphes 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 12, 13, 14, 15 et 16.

(3)
La République du Jasmin et le Royaume de l’Iris disposent de 60 minutes chacun pour présenter leur exposé oral, dont 10 pour la réplique ou la duplique. Aucun membre de l’équipe ne peut plaider moins de 10 minutes. Les juges ont le pouvoir discrétionnaire d'accorder une extension, mais l’autre équipe devra bénéficier de la même extension, et le temps total de l’exposé oral de chaque équipe ne pourra en aucun cas dépasser 75 minutes.

(4)
Les plaidoiries orales sont évaluées par un banc de cinq juges au moins, dont un président, nommés par le responsable de l’épreuve internationale et le Président du Comité d’organisation, d’un commun accord. 

(5)
L'équipe dont les conseils ont obtenu la majorité des voix des juges remporte l’épreuve demi-finale.

Article 10

ÉPREUVE FINALE

(1)
Les deux équipes ayant remporté les épreuves demi-finales s'affrontent lors de l’épreuve finale du Concours. L’épreuve finale se déroule conformément à l'article 9 paragraphes 3 et 4.

(2)
Le rôle de la République du Jasmin et du Royaume de l’Iris est attribué par tirage au sort.

(3)
L'équipe dont les conseils ont obtenu la majorité des voix des juges remporte l'épreuve finale. Le banc ne peut déclarer les équipes ex aequo.

CHAPITRE 3

PRIX ET ATTESTATIONS

Article 11

PRIX

(1)
Au terme du Concours, sont attribués les prix suivants :


a) le Prix Charles-Rousseau à l'équipe ayant remporté l’épreuve finale;


b) le Prix Katia Boustany à l’équipe finaliste;


c) le Prix Henri-Rolin à l’équipe ayant rédigé les meilleurs mémoires écrits;


d) le Prix Jacques Yvan-Morin pour le meilleur conseil des épreuves éliminatoires.

(2) 
Des prix peuvent également être attribués aux équipes ayant rédigé les deuxième, troisième, quatrième et cinquième meilleurs mémoires écrits, ainsi qu'aux deuxième, troisième, quatrième, cinquième, sixième, septième, huitième, neuvième et dixième meilleurs conseils.

(3) 
Un prix spécial peut être attribué au conseil ayant obtenu les meilleurs résultats lors de l’épreuve finale.

(4)
Des prix spéciaux peuvent être attribués pour souligner une performance d'équipes ou de conseils s'étant particulièrement distingués pendant les épreuves éliminatoires, demi-finales ou finale de l'épreuve internationale.

Article 12

ATTESTATIONS

(1)
Le Comité d’organisation délivre des attestations de participation. Ces attestations feront mention des prix éventuels remportés par le conseil ou son équipe.

CHAPITRE 4

DISPOSITIONS FINALES

Article 13

ASSISTANCE EXTÉRIEURE

(1)
Le Concours Rousseau est un instrument pédagogique destiné à améliorer la formation des étudiants en droit international public. Les instructeurs sont donc invités à contribuer à la préparation des étudiants dans la connaissance de la matière. Les instructeurs peuvent sélectionner les conseils de l'équipe, participer à la discussion générale des problèmes évoqués dans l'exposé des faits, et faire des suggestions relatives aux sources. Les instructeurs peuvent également discuter des arguments proposés par l'équipe sans toutefois se substituer à cette dernière.

(2)
Les instructeurs ne peuvent prendre part à la rédaction des mémoires écrits.

Article 14

INTERPRÉTATION DU RÈGLEMENT ET RÈGLES ADDITIONNELLES

(1)
Si une question d'interprétation du règlement se pose, elle doit être adressée au Comité d’organisation qui émet, après consultation avec le responsable de l'épreuve internationale, une directive d'interprétation, qui est affichée dans les meilleurs délais sur le site du Réseau francophone de droit international.
(2)
Toutes les questions de procédure non réglées par le présent règlement sont décidées par le Comité d’organisation après consultation du responsable de l’épreuve internationale.

(3)
Le responsable de l'épreuve internationale peut, après consultation avec le Comité d’organisation, adopter des règles additionnelles s'appliquant à des cas non prévus par le présent règlement.

Article 15

RAPPORT

(1)
Le Comité d’organisation prépare un rapport sur le Concours qui est affiché dans les meilleurs délais sur le site du Réseau francophone de droit international.

ANNEXE 1
CALENDRIER
12 octobre 2005:
Date d’affichage du Règlement du Concours, contenant le calendrier, l'exposé des faits et le formulaire d'inscription sur le site du Réseau francophone de droit international (www.rfdi.net) et envoi par la voie électronique et postale du Règlement
23 décembre 2005:
Date limite d'inscription et de versement des droits*

Date limite d'expédition par la voie postale ** et de transmission par la voie électronique *** des questions d'éclaircissement

 

23 janvier 2006:
Date limite d'envoi des réponses aux questions d'éclaircissement 
13 mars 2006:
Date limite d'expédition par la voie postale ** et de transmission par la voie électronique *** des mémoires écrits

29 avril 2006 :

Date d’arrivée des équipes (Tunis)
1er -6 mai 2006:
Dates du déroulement de l’épreuve internationale du Concours et du Colloque du Réseau francophone de droit international (RFDI), Tunisie
7 mai 2006 :
Date de départ des équipes (Tunis)

_____________

* Les droits d’inscription, dont le montant doit comprendre les éventuels frais de transfert ou de banque qui sont à la charge des équipes, sont versés selon l’une des modalités suivantes :

	( Par chèque à l’ordre de «Association RFDI» :

Réseau Francophone de Droit International

Concours Rousseau 2006

Faculté Jean Monnet
Université Paris-Sud (Paris XI)

54, Boulevard Desgranges, bureau A 110

92331 Sceaux cedex (FRANCE)
	( Par virement à l’»Association RFDI» :
Titulaire du compte : Association RFDI
Nom de la banque : Société générale

Adresse de la banque : Agence Sceaux Robinson, 186 rue Houdan, 92330 Sceaux, France

Code banque : 30003 / Code guichet : 04045

Numéro de compte : 00037270234 / clé : 30

Identifiant international de banque (BIC) : SOGEFRPP

Code IBAN : FR 76 30003 04045 00037270234 30
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ANNEXE 2

AFFAIRE DE LA MER TETHYS

(République du Jasmin c. Royaume de l’Iris)
EXPOSE DES FAITS
 

1 – La République du Jasmin est un pays nouvellement indépendant, situé en bordure d’une mer semi-fermée, la mer Téthys, et disposant de 1.500 km de côtes qui se terminent par un vaste golfe dénommé « Golfe des Marées » et encadré au nord et au sud, par deux grandes îles entourées de hauts fonds découvrants : l’île Cercina et l’île des Lotos. Sur ces hauts fonds qui couvrent une large partie du « Golfe des Marées » jusqu’à l’isobathe de 50 mètres de profondeur, bien au-delà de la mer territoriale, les habitants ont installé, depuis des temps immémoriaux, des pêcheries sédentaires, appelées ainsi à raison des installations utilisées (pêcheries fixes) et des espèces pêchées (poulpes, crevettes, corail et éponges). Ces pêcheries appartiennent, le plus souvent, à des familles qui possèdent, en vertu d’actes notariés, à la fois des portions de terre et des portions de mer et qui n’ont pas d’autres ressources que celles de la pêche. 

2 – Les autorités coloniales en avaient tiré les conséquences en adoptant, le 31 décembre 1908, une circulaire qui réservait, au-delà de la mer territoriale, l’usage de cette zone aux habitants des deux îles, jusqu’à l’isobathe de 50 mètres, et y interdisait la pêche aux étrangers. Cette interdiction affectait notamment les pêcheurs des rivages voisins du Royaume de l’Iris, Etat de la rive nord de la mer Téthys, qui fréquentaient ces eaux au 19e siècle. Malgré le mécontentement des pêcheurs de l’Iris, venant surtout de trois îles irisiennes (Pantaloni, Tavoli et Lambretta), l’institution de cette zone de pêche réservée a été reprise, par la suite, dans toute la législation du Jasmin, jusqu’à la loi du 2 juin 1971 sur la délimitation des eaux territoriales, toujours en vigueur. 

3 – Suite à la recrudescence des incidents de pêche dans cette zone entre pêcheurs du Jasmin et pêcheurs de l’Iris (les premiers cherchant à couper les filets des seconds ou à éperonner leurs bateaux, les seconds détruisant les pièges à poissons des premiers ; parfois, des coups de feu étaient tirés de part et d’autre), les gouvernements du Jasmin et de l’Iris concluent, en date du 10 février 1973, un accord de pêche où le Jasmin accorde aux pêcheurs de l’Iris des licences de pêche dans cette zone, en contrepartie d’une reconnaissance formelle des droits exercés par le Jasmin sur cette zone depuis 1908. Cet accord, reconduit le 2 août 1981 et le 9 juin 1986, est resté en vigueur jusqu’en 1989. 

4 – Parallèlement, les deux Gouvernements concluent, en date du 2 août 1981, un Accord de délimitation de leur plateau continental. Cet accord dispose que la ligne de délimitation est constituée par la ligne médiane entre les lignes de base des deux pays. Mais, compte tenu de la position des îles irisiennes situées sur le plateau continental du Jasmin, celles-ci sont considérées comme des circonstances spéciales et la délimitation vers la République du Jasmin est constituée par la ligne enveloppe des cercles de 13 milles marins de rayon et dont les centres se trouvent sur le littoral de chacune de ces îles, et ce jusqu’à l’intersection de ces enveloppes avec la ligne médiane ci-dessus mentionnée. 
5 – Cependant, à la suite du non-renouvellement de l’accord de pêche de 1973, un décret ministériel irisien du 2 septembre 1989 interdit aux ressortissants de l’Iris et aux navires battant son pavillon toute activité de pêche dans la zone considérée par le Jasmin comme une zone réservée. Pour justifier cette interdiction, le ministre des Pêches de l’Iris déclare que cette zone doit permettre le renouvellement des ressources halieutiques de l’Iris.

6 – En 2001, des experts des deux pays tiennent des consultations informelles. Au cours de ces pourparlers, une profonde divergence apparaît au sujet de la création de zones économiques exclusives réclamée par le Jasmin et refusée par l’Iris, en raison des risques réels de « territorialisation » de la mer Téthys qui serait décomposée en une série d’espaces placés sous juridiction nationale. Pour l’Iris, cela aboutirait, en pratique, à restreindre la liberté de navigation dans cette mer. Toutefois, l’Iris reconnaît qu’il serait peut-être utile d’instituer des zones fonctionnelles de protection écologique ou de protection de la pêche, comme l’ont fait d’autres Etats de la région ; et il y a lieu alors d’en fixer éventuellement les limites, afin de faciliter les opérations de surveillance.

7 – Pour le Jasmin, il faut parvenir à un accord de délimitation qui consisterait à transformer la ligne de 1981 en une ligne unique, séparative des deux zones économiques exclusives, en raison de son caractère équitable. Ce point de vue est totalement contesté par l’Iris qui refuse de négocier les limites de zones économiques exclusives dont elle ne souhaite pas la création considérant que le concept de zone économique est surtout un concept océanique, mal adapté aux mers semi-fermées. En raison de ces divergences, les consultations n’aboutissent à aucun résultat.

8 – Le 20 septembre 2005, les journaux du Jasmin publient de larges commentaires au sujet de la loi que le parlement de l’Iris vient d’adopter, deux jours plus tôt, pour déclarer officiellement l’institution d’une zone de protection de la pêche s’étendant jusqu’à la ligne médiane entre les îles de l’Iris et les côtes du Jasmin : toute pêche dans cette zone est soumise à licence délivrée par l’administration des pêcheries de l’Iris. Ces nouvelles soulèvent une vive émotion dans l’opinion publique du Jasmin et son ministre des Affaires étrangères demande des explications à son homologue de l’Iris. Celui-ci répond que, de toute façon, il est prévu d’ouvrir, très rapidement, des négociations pour fixer les limites de cette zone de protection de la pêche avec les Etats voisins.

9 – Le 7 novembre 2005, le Parlement du Jasmin adopte une loi instituant officiellement une zone économique exclusive dont les limites provisoires suivent celles de l’accord de 1981.

10 – Le 20 décembre 2005, deux embarcations légères, parties, semble-t-il, du port de Chabé (Jasmin) en pleine nuit et transportant 80 immigrés clandestins sont surprises à 15 milles au large de Lambretta (Iris), vers trois heures du matin, par un croiseur de la marine nationale de l’Iris, La Marguerite, qui les oblige à faire demi-tour. La mer est particulièrement houleuse à la suite de vents de 8 à 9 Beaufort. Quelques minutes après que les deux embarcations eurent remis le cap vers les côtes du Jasmin, une grosse vague les retourne. La Marguerite se porte au secours des naufragés et réussit à récupérer une cinquantaine de personnes, mais trente d’entre elles, principalement des femmes et des enfants, sont portées disparues. 

11 – Le capitaine de La Marguerite, sur ordre de ses autorités, débarque les 50 survivants sur l’Île aux Orties, la bien nommée, en raison de sa végétation rare et urticante, île louée par l’Iris à la République de Talama pour y abriter une base militaire qui sert notamment aux entraînements de l’armée de l’Iris. Les survivants du naufrage y sont logés dans des tentes de l’armée et bénéficient des sanitaires de la base, en attendant qu’ils puissent regagner le Jasmin.
12 – Le ministre des Affaires étrangères de l’Iris demande à son homologue du Jasmin d’accepter la réadmission de ces personnes sur le territoire jasminien, conformément aux dispositions de l’Accord bilatéral conclu entre les deux parties le 20 février 2003 concernant leurs ressortissants. Le Jasmin répond qu’il s’agit de personnes « sans papiers » déclarant de fausses nationalités et qu’il n’a aucune responsabilité dans le sort de ces personnes. Il n’est donc pas question qu’il accepte la réadmission de ces personnes, du moment qu’il ne s’agit pas de ses ressortissants. De plus, il constate qu’aucune de ces personnes ne souhaite revenir au Jasmin. En fait, il ressort de certains documents retrouvés sur les naufragés que 13 d’entre eux viennent d’autres pays que le Jasmin et 12 viennent du Jasmin. Parmi les 25 autres naufragés qui affirment avoir perdu leurs papiers pendant le naufrage, 7 disent venir du Jasmin et les autres déclarent être originaires de pays tiers. Tous les naufragés veulent gagner l’Iris ou des Etats voisins de celui-ci pour échapper à des conditions d’existence très précaires dans leur pays d’origine et trouver enfin un travail qui leur permette, à eux et à leur famille, de vivre dignement.

13 – Les deux gouvernements se rejettent mutuellement la responsabilité de l’incident. Pour l’Iris, le Jasmin devait mieux surveiller ses côtes pour empêcher ces départs de clandestins qui se produisent régulièrement depuis plusieurs années. Pour le Jasmin, il est scandaleux que l’Iris ait empêché ces personnes de gagner un havre sûr à Lambretta, alors que la mer était démontée.

14 – Les relations entre les deux Etats connaissent, alors, une période de tension, chacun rappelant son ambassadeur « en consultation ». Finalement, le 6 janvier 2006, une rencontre entre les ministres des Affaires étrangères des deux Etats, au siège des Nations Unies à New York, leur permet de conclure un Protocole d’accord où ils conviennent de soumettre le différend à la Cour internationale de Justice. Dans ce Protocole, les deux ministres précisent que les questions suivantes, sur lesquelles les parties sont en désaccord, seront posées à la Cour :

 - L'Iris et le Jasmin ont-ils droit à une ZEE ?
- Dans la négative, l'Iris et le Jasmin ont-ils droit à une zone de protection de la pêche ou à une zone de protection écologique ?

 - Dans l'un ou l'autre cas, le droit international impose-t-il une ligne unique pour la délimitation du plateau continental et de la ZEE ou de la zone de protection de la pêche ou de la zone de protection écologique du Jasmin et de l'Iris ?

- A qui incombe la responsabilité du naufrage des embarcations transportant les émigrés ?

- Quelles sont les obligations de l’Iris et du Jasmin à l’égard des 50 clandestins qui se trouvent dans l’Île aux Orties ?

15 – Le 13 janvier 2006, la République du Jasmin dépose le Protocole d’accord conclu entre les ministres des Affaires étrangères des deux Etats au greffe de la Cour et demande l’inscription de l’affaire au rôle. Le 21 janvier, la Cour, vu l’urgence, fixe le calendrier de la procédure, avec dépôt des mémoires, le 13 mars 2006, et plaidoiries orales du 1er au 5 mai 2006.

16 – Les deux Etats sont parties, notamment, à la Charte des Nations Unies, à la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités, à la Convention de Genève de 1951 sur les réfugiés, ainsi qu’à son protocole de 1967 et aux Pactes internationaux de 1966, Ils sont également membres de l’OMC et de toutes les institutions spécialisées des Nations Unies. Le Jasmin est partie à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples de 1981 tandis que l’Iris est lié par la Convention européenne des droits de l’homme.

17 – Par ailleurs, les deux Etats sont parties à la Convention de Montego Bay de 1982, à l’Accord de 1994 sur la Partie XI de ladite Convention et ont choisi la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice pour le règlement des différends relatifs à l’interprétation ou à l’application de la Convention, conformément aux dispositions de l’article 287 de la Convention. 
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� L’exposé des faits a été rédigé par le Professeur Habib Slim pour les fins exclusives du Concours Charles-Rousseau 2006. Le Réseau francophone de droit international devient propriétaire des mémoires écrits ainsi que de tout enregistrement sonore ou vidéo des plaidoiries orales du Concours.
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